
 

Arrêté le :  

19 juin 2018 

Enquête publique :  

Du 17 juin au 18 juillet 2019 

Approuvé le :  

26 février 2020 

5. Annexes 

Notice explicative 

 

 



Plan Local d’Urbanisme de Nonancourt  Annexes – Notice explicative 

PLU approuvé le 26 février 2020  1 



Plan Local d’Urbanisme de Nonancourt  Annexes – Notice explicative 

PLU approuvé le 26 février 2020  2 

SOMMAIRE 
 

CONTENU GENERAL DES ANNEXES ......................................................................................................................... 3 

I. LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE ............................................................................................................ 4 

A. PRESENTATION ............................................................................................................................................... 4 

B. LES SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE NONANCOURT .................................................................................. 4 

1. Servitudes de protection des monuments historiques classés ou inscrits (AC1) .................................... 6 

2. Servitudes de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (AC4) ............................... 13 

3. Servitudes relatives aux voies express et aux déviations d’autoroutes (EL11) .................................... 15 

4. Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution et de transport de gaz (I3) .. 18 

5. Servitudes résultant des plans d’expositionx aux risques naturels prévisibles (PM1).......................... 21 

6. Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des centres de 

réception contre les perturbations électromagnétiques (PT1) ............................................................ 26 

7. Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre les obstacles 

des centres d’émission et de réception exploités par l’Etat (PT2) ................................................................ 29 

8. Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques (PT3) .............................. 31 

9. Servitudes relatives aux chemins de fer (T1) ....................................................................................... 32 

10. Servitudes relatives aux relations aériennes (installations particulières) (T7) ................................ 34 

II. LE CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES ...................................... 37 

A. LES DISPOSITIONS LEGISLATIVES APPLICABLES ...................................................................................................... 37 

B. LES DISPOSITIONS POUR NONANCOURT ............................................................................................................. 37 

III. LA GESTION DES DECHETS ............................................................................................................................ 41 

IV. LA GESTION DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT ......................................................................................... 41 

A. L’EAU POTABLE ............................................................................................................................................. 41 

B. L’ASSAINISSEMENT ........................................................................................................................................ 41 

V. LA GESTION DES RISQUES ............................................................................................................................ 42 

A. L’ALEA RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES ........................................................................................................ 42 

B. L’ALEA EROSION ............................................................................................................................................ 42 

C. LES CAVITES SOUTERRAINES ............................................................................................................................. 43 

D. LE RISQUE D’INONDATION ............................................................................................................................... 43 

E. LE RISQUE DE POLLUTION ................................................................................................................................ 46 

VI. LA GESTION DES ESPACES NATURELS ........................................................................................................... 48 

A. L’INVENTAIRE DES ZNIEFF.............................................................................................................................. 48 

 



Plan Local d’Urbanisme de Nonancourt  Annexes – Notice explicative 

 

PLU approuvé le 26 février 2020  3 

CONTENU GENERAL DES ANNEXES 

Selon les articles R.151-52 et R.151-53 du Code de l’urbanisme, les annexes indiquent, à titre 
d'information, sur un ou plusieurs documents graphiques, s'il y a lieu :  

- Les servitudes d’utilité publique, 

- Les périmètres particuliers institués indépendamment du PLU, 

- Les éléments techniques susceptibles d’avoir des incidences sur le droit des sols.  

 

Ces informations sont, pour la plupart, reportées sous forme graphique et figurent au présent 
dossier : 

- Plan des contraintes, 

- Plan des Servitudes d’Utilité Publique, 

- Plans des réseaux, 

- Règlement intercommunal de gestion d’assainissement collectif, non collectif, ainsi que des 

déchets de l’Agglo du Pays de Dreux, 

 
Le présent document regroupe les pièces explicatives et les actes ayant institués les éléments portés 
en annexes.  
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I. LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

A. PRESENTATION 

Les Servitudes d’Utilité Publique (SUP) sont créées et rendues opposables aux tiers par des 
procédures particulières et indépendantes de celles relatives au PLU.  

Les SUP concernant le territoire de Nonancourt sont relatives à la salubrité et à la sécurité publique. 

Ces servitudes entraînent : 

- Soit des interdictions ; 

- Soit des règles particulières d’utilisation ou d’occupation du sol qui peuvent nécessiter la 

consultation préalable d’un service technique du département ou du service ministériel 

concerné, en application de textes réglementaires ou législatifs spécifiques. 

Le champ d’application territorial de chacune de ces servitudes, dont la liste figure ci-après, est porté 

sur le plan des Servitudes d’Utilité Publique. 

B. LES SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE NONANCOURT 

Dès l’instant qu’un terrain est concerné par une servitude d’utilité publique, il y a nécessité de 
consulter le service gestionnaire correspondant avec les références cadastrales de la parcelle et le 
projet. 

Nature de la 
servitude 

Descriptif 
Date de l’acte 
administratif 

Gestionnaire 

AC1 : PROTECTION DES 
MONUMENTS 

HISTORIQUES CLASSES 
OU INSCRITS 

- Eglise de Nonancourt 
- Eglise de Saint-Lubin-des-

Joncherets  
- 2, place Aristide Briand, 

façades et toiture  
- Château de Saint-Lubin-des-

Joncherets 

AM du 07/04/1975 
AM du 10/09/1913 
AM du 13/03/1975 
AM du 06/11/1969 

Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine  

(UDAP 27) 
Préfecture de l'Eure - Bd G.Chauvin - CS 

92201 
27000 EVREUX 

AC4 : PROTECTION DU 
PATRIMOINE 

ARCHITECTURAL, 
URBAIN ET PAYSAGER 

Aire de mise en Valeur de 
l'Architecture et du Patrimoine 

 

Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine  

(UDAP 27) 
Préfecture de l'Eure - Bd G.Chauvin - CS 

92201 
27000 EVREUX 

EL11 : VOIES EXPRESS 
ET DEVIATIONS 

D’AGGLOMERATION 
Déviation de la RN12  

Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement 

et du Logement de Normandie 
(DREAL)  

Cité administrative, 2 rue Saint-Sever - 
76032 ROUEN 

I3 : ETABLISSEMENT 
DES CANALISATIONS DE 

DISTRIBUTION ET DE 
TRANSPORT DE GAZ  

Antenne 100 mm AP du 24/04/1986 

GRT gaz  
Direction des Opérations  

Pôle Exploitation Val de Seine - 
Département Grand Ouest 

8 avenue Eugène Varlin - BP 132 
76121 LE GRAND QUEVILLY 
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PM1 : PLAN 
D’EXPOSITION AUX 
RISQUES NATURELS 

PREVISIBLES 

Plan de prévision des Risques 
d’Inondations sur la vallée de 
l’Avre aval 

AP du 20/12/2002 

DDTM27 
Service Prévention des Risques et 

Aménagement du Territoire (SPRAT) 
1 Avenue du Marechal Foch 

CS 42205 
27022 EVREUX Cedex 

PT1 : TRANSMISSIONS 
RADIOELECTRIQUES, 

PROTECTION DES 
CENTRES DE RECEPTION 

CONTRE LES 
PERTURBATIONS 

ELECTROMAGNETIQUES  

Centre radioélectrique 
Nonancourt/ Les Fours à Chaux 

DEC du 25/02/1983 

Télédiffusion de France  
 Direction Régionale Paris-Centre-Nord 

21-27 rue de Barbès – BP n°518 
92542 MONTROUGE CEDEX 

PT2 : TRANSMISSIONS 
RADIOELECTRIQUES, 

PROTECTION DES 
CENTRES D’EMISSION 

ET DE RECEPTION 
EXPLOITES PAR L’ETAT 

Centre radioélectrique 
Nonancourt/ Les Fours à Chaux 

DEC du 08/07/1982 

Télédiffusion de France 
 Direction Régionale Paris-Centre-Nord 

21-27 rue de Barbès – BP n°518 
92542 MONTROUGE CEDEX 

PT3 : 
COMMUNICATIONS 
TELEPHONIQUES ET 
TELEGRAPHIQUES 

Câble RG 2729G  

Orange 
Unité Pilotage Réseau Ouest 

Département Négociations Affaires 
Réseau Relations Collectivités Locales 

BP 30508  
37205 TOURS Cedex 3 

T1 : VOIES FERREES 
Voies ferrées de la ligne Paris à 
Granville 

Loi du 15/07/1845 

S.N.C.F. Mobilités 
Délégation immobilière – Île-de-France 

10, rue Camille Moke – CS 20012 
93212 SAINT-DENIS 

S.N.C.F. Réseau 
Direction Régionale Centre Limousin 

7, rue Molières – CS 42420 
45032 ORLEANS Cedex 1 

T7 : SERVITUDES 
AERONAUTIQUES  

Zones situées à l’extérieur des zones grevées de 
servitudes aéronautiques. S’appliquent sur l’ensemble 

du territoire communal. 

SNIA  
Pôle de Nantes - BP14 321 
44343 BOUGUENAIS Cedex 
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1. Servitudes de protection des monuments historiques classés ou inscrits (AC1) 

I. - GENERALITÉS  

Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927, 27 
août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970, 31 
décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 6 janvier 1986, et par les 
décrets du 7 janvier 1959, 18 avril 1961, 6 février 1969, 10 septembre 1970, 7 juillet 1977 et 15 
novembre 1984.  
Loi n° 79-1 150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré enseignes (articles 
41 et 44) complétée par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n°80-923 et n° 80-
924 du 21 novembre 1980, n° 82-211 du 24 février 1982, n° 82-220 du 25 février 1982, n° 82-723 du 
13 août 1982, n° 82-764 du 6 septembre 1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982 et n° 89-422 du 27 
juin 1989.  
Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n° 70-836 du 10 
septembre 1970 (art. Il), n° 84-1006 du 15 novembre 1984.  
Décret n°70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966, 
complété par le décret n° 82-68 du 20 janvier 1982 (art. 4).  
Décret n°70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges types pour l'application de 
l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966.  
Code de l’environnement  
Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 421-6, L.422-1, L. 422-2, L. 422-4, L.430-1, L. 430-8, 
L. 441-1, L. 441-2, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-36, R. 421-38 R 422-8, R. 421-38-1, R. 421-
38-2, R. 421-38-3, R. 421-38-4, R. 421-38-8, R.430-4, R. 430-5 R.430-9, R. 430-10, R. 430-12, R. 430-
15-7, R. 430-26, R. 430-27, R.441-3, R. 442-1, R.442-4-8, R.442-4-9, R. 442-6, R. 442-6-4, R. 442-11-1, 
R. 442-12, R.442-13, R.443-9, R.443-10, R 443-13.  
Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, article R. 11-15 et article il de la loi du 31 
décembre 1913.  
Décret n°79-180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l'architecture.  
Décret n°79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à 
l'environnement.  
Décret n°80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des 
monuments historiques modifié par le décret n° 88-698 du 9 mai 1988.  
Décret n°84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtiments de 
France.  
Décret n°84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une commission 
régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique.  
Décret n°85-771 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments historiques. 
Décret n°86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l'organisation des directions régionales 
des affaires culturelles.  
Circulaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au report en 
annexe des Plans Locaux d’Urbanisme, des servitudes d'utilité publique concernant les monuments 
historiques et les sites.  
Circulaire n°80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) relative à la 
responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en matière de protection 
des sites, abords et paysages.  
Décret n°99-78 du 5 février 1999 relatif à la commission régionale du patrimoine et des sites (CRPS). 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de l'architecture et de 

l'urbanisme). 
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Il. - PROCÉDURE D'INSTITUTION  
A. - PROCEDURE  
a) Classement  
(Loi du 31 décembre 1913 modifiée)  
Sont susceptibles d'être classés  

- Les immeubles par nature qui, dans leur totalité ou en partie, présentent pour l'histoire ou 
pour l'art un intérêt public ;  

- Les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou encore des 
monuments mégalithiques ;  

- Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre en 
valeur un immeuble classé ou proposé au classement  

- D’une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un 
immeuble classé ou proposé au classement.  

L'initiative du classement appartient au ministre chargé de la culture. La demande de classement 
peut également être présentée par le propriétaire ou par toute personne physique ou morale y ayant 
intérêt. La demande de classement est adressée au préfet de région qui prend l'avis de la 
commission régionale du patrimoine et des sites. Elle est adressée au ministre chargé de la culture 
lorsque l'immeuble est déjà inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.  
Le classement est réalisé par arrêté du ministre chargé de la culture après avis de la commission 
supérieure des monuments historiques.  
A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en Conseil d'Etat après 
avis de la commission supérieure des monuments historiques.  

Le recours pour excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute personne 
intéressée à qui la mesure fait grief.  
Le déclassement partiel ou total est prononcé par décret en Conseil d'Etat, après avis de la 
commission supérieure des monuments historiques, sur proposition du ministre chargé des Affaires 
Culturelles.  
 
b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques  
Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire :  

- Les immeubles bâtis ou parties d'immeubles publics ou privés, qui, sans justifier une 
demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant pour en 
rendre désirable la préservation (décret du 18 avril 1961 modifiant l'article 2 de la loi de 
1913) ;  

- Les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit 
(loi du 25 février 1943).  

Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice. 

L'initiative de l'inscription appartient au préfet de région (art. 1er du décret n0 84-1006 du 15 
novembre 1984). La demande d'inscription peut également être présentée par le propriétaire ou 
toute personne physique ou morale y ayant intérêt. La demande d'inscription est adressée au préfet 
de région.  
L'inscription est réalisée par le préfet de région après avis de la commission régionale du patrimoine 
et des sites. Le consentement du propriétaire n'est pas requis.  
Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure fait grief. 
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c) Abords des monuments classés ou inscrits  
Dès qu'un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription sur l'inventaire, il est institué 
pour sa protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres1 dans lequel tout 
immeuble nu ou bâti visible du monument protégé ou en même temps que lui est frappé de la 
servitude des “abords” dont les effets sont visés au III A-2° (art. 1er et 3 de la loi du 31 décembre 
1913 sur les monuments historiques).  
La servitude des abords est suspendue par la création d'une zone de protection du patrimoine 
architectural et urbain (art. 70 de la loi n0 83-8 du 7 janvier 1983), par contre elle est sans incidence 
sur les immeubles classés ou inscrits sur l'inventaire supplémentaire.  
L'article 72 de la loi n0 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'Etat a abrogé les articles 17 et 28 de la loi du 2 mai 
1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites, qui permettaient d'établir autour 
des monuments historiques une zone de protection déterminée comme en matière de protection 
des sites. Toutefois, les zones de protection créées en application des articles précités de la loi du 2 
mai 1930 continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des 
zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (Z.P.P.A.U.P).  
Dans ces zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre 
chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué ou de l'autorité mentionnée dans 
le décret instituant la zone de protection (art. R. 421-38-6 du code de l'urbanisme).  
 
B. - INDEMNISATION  
a) Classement  
Le classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s'il résulte des 
servitudes et obligations qui en découlent, une modification de l'état ou de l'utilisation des lieux 
déterminant un préjudice direct matériel et certain.  
La demande d'indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les six mois à dater de la 
notification du décret de classement. Cet acte doit faire connaître au propriétaire son droit éventuel 
à indemnité (Cass. civ. 1, 14 avril 1956 JC, p. 56, éd. G., IV, 74).  
A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation saisi par la partie la 
plus diligente (loi du 30 décembre 1966, article 1er, modifiant l'article S de la loi du 31 décembre 
1913, décret du 10 septembre 1970, article 1er à 3). L'indemnité est alors fixée dans les conditions 
prévues à l'article 13 de l'ordonnance du 23 octobre 1958 (art. L.13-4 du code de l'expropriation).  
Les travaux de réparation ou d'entretien et de restauration exécutés à l'initiative du propriétaire 
après autorisation et sous surveillance des services compétents, peuvent donner lieu à participation 
de l'Etat qui peut atteindre 50 p. 100 du montant total des travaux.  
Lorsque l'Etat prend en charge une partie des travaux, l'importance de son concours est fixée en 

tenant compte de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel, de la nature des travaux projetés et enfin 

des sacrifices consentis par les propriétaires ou toutes autres personnes intéressées à la conservation 

du monument (décret du 18 mars 1924, art. 11). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques  
Les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels immeubles ou parties 
d'immeubles peuvent, le cas échéant, faire l'objet d'une subvention de l'Etat dans la limite de 40 p. 
100 de la dépense engagée. Ces travaux doivent être exécutés sous le contrôle du service des 
monuments historiques (loi de finances du 24 mai 1951).  
 
c) Abords des monuments classés ou inscrits  
Aucune indemnisation n'est prévue.  
 

 
1 L'expression “ périmètre de 500 mètres ” employée par la loi doit s'entendre de la distance de 500 mètres entre l'immeuble classé ou inscrit et la 
construction projetée (Conseil d'Etat, 29 janvier 1971, S.C.1. “ La Charmille de Monsoult” rec. p. 87, et 15 janvier 1982, Société de construction “ 
Résidence Val Saint-Jacques ” : DA 1982 nc 112). 
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C - PUBLICITE  
a) Classement et inscription sur l'inventaire des monuments historiques  
Publicité annuelle au Journal officiel de la République française.  
Notification aux propriétaires des décisions de classement ou d'inscription sur l'inventaire.  
 
b) Abords des monuments classés ou inscrits  
Les propriétaires concernés sont informés à l'occasion de la publicité afférente aux décisions de 
classement ou d'inscription.  
La servitude “ abords ” est indiquée au certificat d'urbanisme.  
 
III. - EFFETS DE LA SERVITUDE  
A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE  
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique  
a) Classement  
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins de 
l'administration et aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de 
réparation ou d'entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (art. 9 de la 
loi modifiée du 31 décembre 1913).  
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par son 
administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation serait 
gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou 
décision de la juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des 
travaux ne pourra être inférieure à 50 p. 100. Le propriétaire peut s'exonérer de sa dette en faisant 
abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, art. 2 décret n0 70-836 du 10 septembre 
1970, titre Il)2.  
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles, de poursuivre l'expropriation de 

l'immeuble au nom de l'Etat, dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, faute desquels 

la conservation serait gravement compromise, n'auraient pas été entrepris par le propriétaire après 

mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (art. 9-1 de la loi 

du 31 décembre 1913 ; décret n0 70-836 du 10 septembre 1970, titre III).Possibilité pour le ministre 

chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de l'Etat, l'expropriation d'un immeuble classé 

ou en instance de classement en raison de l'intérêt public qu'il offre du point de vue de l'histoire ou 

de l'art. Cette possibilité est également offerte aux départements et aux communes (art. 6 de la loi 

du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation d'un 
immeuble non classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire dès que 
l'administration lui a notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de s'appliquer Si la déclaration 
d'utilité publique n'intervient pas dans les douze mois de cette notification (art. 7 de la loi du 31 
décembre 1913).  
Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés 
expropriés. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat (art. 9-
2 de la loi du 31 décembre 1913, décret n0 70-836 du 10 septembre 1970).  
 
b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques  
Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à des travaux 
devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre des 
matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de surseoir aux travaux ne peut être utilisée qu'en 

 
2 Lorsque l'administration se charge de la réparation ou de l'entretien d'un immeuble classé, l'Etat répond des dommages causés au propriétaire, 
par l'exécution des travaux ou à l'occasion de ces travaux, sauf faute du propriétaire ou cas de force majeure (Conseil d'Etat, 5 mars 1982, Guetre 
Jean rec., p. 100). 
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l'absence de mesure de classement qui doit en tout état de cause, intervenir dans le délai de cinq 
ans.  
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire  
a) Classement  
(Art. 9 de la loi du 31 décembre 1913 et art. 10 du décret du 18 mars 1924)  
Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des monuments historiques 
avant d'entreprendre tout travail de restauration, de réparation ou de modification, de procéder à 
tout déplacement ou destruction de l'immeuble. La démolition de ces immeubles demeure soumise 
aux dispositions de la loi du 31 décembre 1913 (art. L.430-1, dernier alinéa, du code de l'urbanisme).  
Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments historiques. Il est 
à noter que les travaux exécutés sur les immeubles classés sont exemptés de permis de construire 
(art. R. 422-2 b du code de l'urbanisme), dès lors qu'ils entrent dans le champ d'application du permis 
de construire mais soumis à déclaration de travaux exemptés de permis de construire mais soumis à 
déclaration de travaux exemptés de permis de construire.  
Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code 
de l'urbanisme (art. R. 442-2), le service instructeur doit recueillir l'accord du ministre chargé des 
monuments historiques, prévu à l'article 9 de la loi du 31 décembre 1913. Cette autorisation qui doit 
être accordée de manière expresse, n'est soumise à aucun délai d'instruction et peut être délivrée 
indépendamment de l'autorisation d'installation et travaux ou déclaration en vertu du code de 
l'urbanisme (clôtures, terrains de camping et caravanes, etc.).  
Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé serait gravement compromise. La 
mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des travaux et la part des dépenses qui sera 
supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 p. 100.  
Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour 

adosser une construction neuve à un immeuble classé (art. 12 de la loi du 31 décembre 1913). Aussi, 

le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut être délivré 

qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué (art. R. 

421-38-3 du code de l'urbanisme).3 

Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art. R. 421-12 et R. 421-19 b du code de 
l'urbanisme). Un exemplaire de la demande de permis de construire est transmis par le service 
instructeur, au directeur régional des affaires culturelles (art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme).  
Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont exemptés de permis 
de construire mais soumis au régime de déclaration en application de l'article L.422-2 du code de 
l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité visée à l'article R.421-38-3 du code de 
l'urbanisme. L'autorité ainsi concernée fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les 
prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis 
par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis 
favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme).  
Le propriétaire qui désire édifier une clôture autour d'un immeuble classé, doit faire une déclaration 
de clôture en mairie, qui tient lieu de la demande d'autorisation prévue à l'article 12 de la loi, du 31 
décembre 1913.  
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser l'acquéreur, en cas d'aliénation, de 
l'existence de cette servitude.  
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre chargé des affaires 
culturelles toute aliénation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date.  
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre chargé des affaires 
culturelles, un accord préalable quant à l'établissement d'une servitude conventionnelle.  

 
3 Les dispositions de cet article ne sont applicables qu'aux projets de construction jouxtant un immeuble bâti et non aux terrains limitrophes 
(Conseil d'Etat, 15 mai 1981, Mme Castel : DA 1981, n0 212>. 
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b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques  
(Art. 2 de la loi du 31 décembre 1913 et art. 12 du décret du 18 mars 1924)  
Tous travaux sur un Monument Historique Inscrit à l’inventaire supplémentaire des  
Monuments Historiques est soumis à permis de construire. L’un des cinq exemplaires doit être 
adressé au Directeur Régional des Affaires Culturelles sous plis recommandés avec accusé de 
réception.  
Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre 
mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat, 2 janvier 1959, Dame Crozes : rec., p. 4). 
Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un immeuble inscrit, 
de solliciter un permis de démolir. Un exemplaire de la demande est transmis au directeur régional 
des affaires culturelles (art. R. 430-4 et R. 430-5 du code de l'urbanisme).  
La décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques ou de son 
délégué (art. L. 430-8, R. 430-10 et R. 430-12 [loi du code de l'urbanisme).  
 
c) Abords des monuments classés ou inscrits  
(Art. 1er, 13 et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913)  
Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels immeubles, de 
solliciter l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de 
transformation et de modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc.), de toute démolition et de tout déboisement.  
Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être 
délivré qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé permis de 
construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf Si l'architecte des bâtiments de France fait 
connaître dans ce délai, par une décision motivée, à cette autorité, son intention d'utiliser un délai 
plus long qui ne peut, en tout état de cause, excéder quatre mois (art. R. 421-38-4 du code de 
l'urbanisme). 
 L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques empêche toute 
délivrance tacite du permis de construire.  
Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du code l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité 
mentionnée à l'article R. 421-38-4 du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi consultée fait connaître à 
l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à 
dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce 
délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme).  
Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, 
l'autorisation exigée par l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en 
vertu de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu'elle est donnée avec l'accord de 
l'architecte des bâtiments de France (art. R. 442-13 du code de l'urbanisme) et ce, dans les territoires 
où s'appliquent les dispositions de l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme, mentionnées à l'article R. 
442-I dudit code).  
Le permis de démolir visé à l'article L. 430-1 du code de l'urbanisme tient lieu d’autorisation de 
démolir prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans ce cas, la décision doit être 
conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué (art. R. 430-12 du 
code de l'urbanisme).  
Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, ou situé 
dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet immeuble est 
insalubre, sa démolition est ordonnée par le préfet (art. L. 28 du code de la santé publique) après avis 
de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un 
délai de quinze jours (art. R. 430-27 du code de l'urbanisme).  
Lorsqu'un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, ou situé 
dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre des articles 4, 9, 17 ou 
28 de la loi du 2 mai 1930, et que par ailleurs cet immeuble est déclaré par le maire “immeuble 
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menaçant ruine ”, sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis 
de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un 
délai de huit jours (art. R. 430-26 du code de l'urbanisme).  
En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article L.511-3 du 
code de la construction et de l'habitation, le maire en informe l'architecte des bâtiments de France 
en même temps qu'il adresse l'avertissement au propriétaire.  
 
B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL  
1° Obligations passives  
Immeubles classés, inscrits sur l'inventaire ou situés dans le champ de visibilité des monuments 
classés ou inscrits.  
Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits ainsi que dans les zones de 
protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 mètres de ceux-ci Interdiction d'installer des 
campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. 
Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du 
monument l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n0 68-134 du 9 février 1968).  
Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que 
l'installation de terrains de camping et de caravanage à l'intérieur des zones de protection autour 
d'un monument historique classé, inscrit ou en instance de classement, défini au 3ode l'article 1er de 
la loi du 31 décembre 1913 ; une dérogation peut être accordée par le préfet ou le maire après avis 
de l'architecte des bâtiments de France (art. R. 443-9 du code de l'urbanisme). Obligation pour le 
maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux principales voies d'accès de la 
commune, l'existence d'une zone de stationnement réglementé des caravanes.  
 
2° Droits résiduels du propriétaire 
a) Classement  
Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui 
n’affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de bain, le chauffage central. Il 
n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes, par contre, il est libre s'il le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.  
Le propriétaire d'un immeuble classé peut, Si des travaux nécessaires à la conservation de l'édifice 
sont exécutés d'office, solliciter dans un délai d'un mois à dater du jour de la notification de la 
décision de faire exécuter les travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat 
doit faire connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (art. 
2 de la loi du 30 décembre 1966 ; art. 7 et 8 du décret du 10 septembre 1970).  
La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un immeuble classé 
à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions prévues par la loi du 31 
décembre 1913 (art. 6), peut le céder de gré à gré à une personne publique ou privée qui s'engage à 
l'utiliser aux fins et conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession. La cession à 
une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat (art. 9-2 de la loi de 1913, art. 
10 du décret n0 70-836 du 10 septembre 1970 et décret n0 70-837 du 10 septembre 1970).  
 
b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques  
Néant.  
 
c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits  
Néant. 
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2. Servitudes de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (AC4) 

1 - FONDEMENTS JURIDIQUES  
1.1 - Définition  
Les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) :  
Instaurées par les articles 69 à 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'État, les ZPPAUP avaient 
vocation à délimiter des espaces bâtis ou non autour des monuments historiques et dans les 
quartiers, sites et espaces à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre esthétique, 
historique ou culturel.  
À l'intérieur de ces zones, étaient fixées des prescriptions particulières en matière d'architecture et 
de paysage pour les travaux de construction, de démolition, de déboisement, de transformation et 
de modification de l'aspect des immeubles.  
Ces zones évoluent aujourd'hui en « Aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine ».  
 
Les aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine (AVAP) :  
L'article 28 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement, dite loi Grenelle II, a instauré le dispositif des aires de mise en valeur de 
l'architecture et du patrimoine (AVAP) qui, sans en remettre en cause les principes fondateurs, se 
substituent désormais à celui des zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager (ZPPAUP). Ce nouveau dispositif a pour ambition de développer une nouvelle approche de 
la gestion qualitative des territoires en intégrant à l'approche patrimoniale et urbaine de la ZPPAUP 
les objectifs de développement durable.  
La loi du 12 juillet 2010 a institué un délai de 5 ans, à compter de la date de son entrée en vigueur, 
pour que les communes substituent des AVAP aux ZPPAUP. Pendant ce délai les ZPPAUP continuent 
de produire leurs effets de droit.  
Dans les AVAP les travaux ayant pour objet ou pour effet de transformer ou de modifier l'aspect d'un 
immeuble, bâti ou non, sont soumis à une autorisation préalable qui peut être assortie de 
prescriptions particulières. 
 
1.2 Références législatives et réglementaires  
Anciens textes :  
- Articles 70 à 72 de la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements et l'État modifiés par l'article 6 de la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 sur 
la protection et la mise en valeur des paysages et par l'article 112 de la loi n° 2002-276 du 27 février 
2002,  
- Décret n°84-304 du 25 avril 1984 relatif aux zones de protection du patrimoine architectural et 
urbain modifié par le décret n°99-78 du 5 février 1999 relatif à la commission régionale du 
patrimoine et des sites et à l'instruction de certaines autorisations de travaux (art. 16), puis par le 
décret n°2007-487 du 30 mars 2007.  
 
Textes en vigueur :  
Code du patrimoine :  
- Art. L. 642-1 à L. 642-5 et articles D 642-1 à D 642-10 : définition et création d'une AVAP  
- Art. L. 642-6 et L. 642-7 et articles D 642-11 à D 642-28 : les travaux en AVAP  
- Art. L. 642-8 : la transformation des ZPPAUP en AVAP 
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1.3 Bénéficiaires et gestionnaires  
 

Bénéficiaires Gestionnaires Instances consultées 

- une ou des communes,  
- un EPCI compétent en matière 
de plan local d'urbanisme, 

- Commune(s),  
- EPCI compétent en matière de 
PLU, 

- Commission régionale du 
patrimoine et des sites (CRPS). 
 - Commission locale de l'AVAP 

 

1.4 Procédures d'instauration, de modification et de suppression  
Procédure d'instauration :  
 
A l'initiative : 
 - soit du ou des conseils municipaux intéressés,  
- soit de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme,  
Étude du projet conduite sous l'autorité du ou des maires ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme, avec l'assistance de 
l'architecte des Bâtiments de France.  
Après enquête publique ouverte par le maire ou le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) compétent en matière de plan local d'urbanisme (PLU), puis 
avis de la commission régionale du patrimoine et des sites et accord du ou des conseils municipaux 
concernés ou de l'organe délibérant de l'EPCI.  
 
Création de la servitude :  
Par délibération de la commune ou de l'EPCI après accord du préfet. 
Le dossier du projet de la servitude comprend :  
- un rapport de présentation auquel est annexé le diagnostic architectural, patrimonial et 
environnemental,  
- un règlement comportant des prescriptions,  
- un document graphique faisant apparaître le périmètre de la servitude, la typologie des 
constructions, les immeubles protégés et le cas échéant les conditions spéciales relatives à 
l'implantation, à la morphologie et aux dimensions des constructions  
 
Procédures d'évolution de l'AVAP :  
Art. L. 642-3 :  
La révision de tout ou partie d'une AVAP a lieu dans les formes prévues pour sa création  
Art. L. 642-4 :  
Une AVAP peut être modifiée lorsqu'il n'est pas porté atteinte à l'économie générale de ses 
dispositions relatives à la protection du patrimoine bâti et des espaces. 
  
Procédure d'évolution de la ZPPAUP en AVAP :  
Article L.642-8 : Les ZPPAUP continuent à produire leurs effets de droit jusqu'à ce que s'y substitue 
des AVAP. La révision d'une ZPPAUP conduit à l'établissement d'une AVAP. 
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3. Servitudes relatives aux voies express et aux déviations d’autoroutes (EL11) 

I. - GENERALITES :  
Servitudes relatives aux interdictions d’accès grevant les propriétés limitrophes des routes express. 
Servitudes relatives aux interdictions d’accès grevant les propriétés limitrophes des déviations 
d’agglomérations.  
– Code de la voirie routière : articles L.151.1 à L.151.5 et R.151.1 à R.151.7 (pour les routes express), 
L.152.1. à L.152.2. et R.152.1 à R.152.2 (pour les déviations d'agglomérations).  
– Circulaire n° 71-79 du 26 juillet 1971 (transports).  
– Circulaire n° 71-283 du 27 mai 1971 relative aux voies express et déviations à statut départemental 
et communal.  
– Circulaire du 16 février 1987 (direction des routes) relative aux servitudes d'interdiction d'accès 
grevant les propriétés limitrophes des routes express et des déviations d'agglomérations.  
– Circulaire n° 87.97 du 1er décembre 1987 relative à l'interdiction d'accès le long des déviations 
d'agglomérations.  
 

II. - PROCEDURE D’INSTITUTION :  
A. - PROCEDURE  
a) Routes express  
Le caractère de route express est conféré à une voie existante ou à créer après enquête publique et 
avis des collectivités intéressées :  

- Par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé de la voirie routière 
nationale, lorsqu'il s'agit de voies ou de sections de voies appartenant au domaine public de 
l'Etat ;  

- Par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre de l'intérieur lorsqu'il s'agit de 
voies ou de sections de voies appartenant au domaine public des départements ou des 
communes (art. R. 151-1 du code de la voirie routière).  
 

Ce décret prononce le cas échéant, la déclaration d'utilité publique des travaux en cas de création de 
voies (art. L. 151-2 du code de la voirie routière). Les avis des collectivités locales doivent être donnés 
par leurs assemblées délibérantes dans le délai de deux mois. L'absence d'avis dans ce délai vaut avis 
favorable (art. L. 151-2 du code de la voirie routière)4. 
L'enquête publique est effectuée dans les formes définies aux articles R. 11-3 et suivants du code de 
l'expropriation (art. R. 151-3 du code de la voirie routière). 
Lorsqu'il s'agit d'une voie à créer, l'enquête publique peut être confondue avec l'enquête préalable à 
la déclaration d'utilité publique des travaux. Le commissaire enquêteur doit alors émettre des avis 
distincts pour chacun des deux objets de l'enquête (art. L. 151-2 et R. 151- 3).  
 
Le dossier soumis à l'enquête comprend, outre les documents énumérés à l'article R. 11-3 du code de 
l'expropriation :  

- Un plan général de la voie, indiquant les limites entre lesquelles le caractère de route express 
doit lui être conféré ;  

- L’indication des dispositions prévues pour l'aménagement des points d'accès à la route 
express et pour le rétablissement des communications ;  

- La liste des catégories de véhicules ou d'usagers auxquels tout ou partie de la voie express 
sera en permanence interdit.  
 

 
4 Suivant qu'il s'agit de voies départementales ou communales, l'initiative relève du département ou de la commune. C'est donc moins un avis qui 

est attendu de la collectivité maître d'ouvrage qu'une délibération exprimant clairement sa volonté. Le plus souvent d'autres collectivités se 
trouvent concernées par sa décision, soit en raison des conséquences que la route express ne peut manquer d'avoir sur l'environnement, soit qu'il 
convienne de réaliser un maillage rationnel du réseau rapide et, a cet effet, d'éviter des initiatives concurrentielles. Il faut noter que les avis 
défavorables n'emportent pas eux-mêmes le rejet du projet. Il est bien évident cependant que la décision a prendre serait compromise par la 
présence dans le dossier d'oppositions caractérisées. 
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Une enquête parcellaire est effectuée dans les conditions définies aux articles R. 11-19 et suivants du 
code de l'expropriation. Toutefois, le dossier soumis à enquête comprend, outre les documents 
énumérés à l'article R. 11-19 dudit code, une notice accompagnée des plans nécessaires précisant les 
dispositions prévues pour assurer :  

- Le désenclavement des parcelles que la réalisation de la voie doit priver d'accès, lorsqu'il 
s'agit de la construction d'une route express ;  

- Le rétablissement de la desserte des parcelles privées du droit d'accès à la voie, lorsqu'il 
s'agit de conférer le caractère de route express à une voie ou section de voie existante.  

 
Dans ce dernier cas, un plan est approuvé dans les formes prévues pour les plans d'alignement des 
voies de la catégorie domaniale à laquelle appartient la route express (art. R. 151-4 du code de la 
voirie routière).  
A dater de la publication du décret conférant à une voie ou section de voie, le caractère de voies 
express, aucun accès ne peut être créé ou modifié par les riverains.  
L'aménagement des points d'accès nouveaux et la suppression des points d'accès existants peuvent 
être autorisés par arrêté ministériel pris après enquête publique et avis des collectivités locales 
intéressées, sans préjudice de l'application des règles d'urbanisme prévues notamment aux articles L. 
121-I et suivants du code de l'urbanisme.  
Si la création ou la suppression des points d'accès sur une route express existante n'est pas 
compatible avec les prescriptions d'un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé, 
l'enquête doit porter, à la fois, sur l'utilité de l'aménagement projeté et sur la modification du plan. 
La décision concernant les accès ne peut être prise qu'après l'approbation de la modification du plan 
d'occupation des sols (art. R. 151-5 du code de la voirie routière). 
 
Le retrait du caractère de route express est décidé par décret pris dans les mêmes conditions que 
celui conférant ce caractère (art. R. 151-6 du code de la voirie routière). Toutefois, le dossier soumis 
à enquête publique ne comprend que les documents suivants :  

- Une notice explicative ;  
- Un plan de situation ; 
- Un plan général de la route indiquant les limites entre lesquelles le caractère de route 

express sera supprimé. 
 

b) Déviations d'agglomérations  
Dans le cas de déviation d'une route à grande circulation ; au sens du code de la route, s'il y a lieu à 
expropriation, l'enquête publique est effectuée dans les mêmes formes que pour la création des 
voies express (art. R. 152-2 du code de la voirie routière)5. Le dossier soumis à enquête comprend les 
mêmes documents, exception faite de la liste des catégories de véhicules et d'usagers qui sont en 
permanence interdits sur la voie express. L'enquête parcellaire est effectuée dans les mêmes 
conditions que pour la création de voies express (art. R. 152-2 du code de la voirie routière). 
 

B. - INDEMNISATION  

Aucune indemnisation n'est prévue.  

 

C. - PUBLICITE  

Publication au Journal officiel du décret pris en Conseil d'Etat conférant le caractère de route express 
à une voie existante ou à créer.  
Publication au Journal officiel du décret approuvant les déviations de routes nationales ou locales.  

 
5 Les déviations de routes nationales ou locales ne nécessitant pas l'intervention d'un décret en Conseil d'Etat, le préfet reste compétent pour déclarer l'utilité 

publique du projet de déviation (tribunal administratif de Nantes, 7 mai 1975, “ Les amis des sites de la région de Mesquer” rec., p. 718 Conseil d'Etat, consorts 
Tacher et autres, req. n° 4523 et 4524). 
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Publication au Journal officiel de l'arrêté ministériel autorisant l'aménagement des points d'accès 
nouveaux et la suppression des points d'accès existants des routes express ou des déviations 
d'agglomérations.  
Eventuellement celle inhérente à la procédure d'expropriation.  
 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE  
A. - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE  
a) Prérogatives exercées directement par la puissance publique  
Possibilité dans le décret (en Conseil d'Etat) de classement d'interdire, sur tout ou partie d'une route 
express, l'accès de certaines catégories d'usagers ou de véhicules (art. R. 151-2 du code de la voirie 
routière). Le préfet peut interdire les leçons de conduite automobile, les essais de véhicule ou de 
châssis, les courses, épreuves ou compétitions sportives (art. 7 du décret n° 70-759 du 18 août 1970 
non codifié dans le code de la voirie routière). 
Possibilité pour l'administration de faire supprimer aux frais des propriétaires riverains, les accès 
créés par ces derniers, sur les voies ou sections de voie, après la publication du décret leur conférant 
le caractère de voies express ou encore après leur incorporation dans une déviation. Possibilité pour 
l'administration de faire supprimer toutes publicités lumineuses ou non, visibles des routes express 
et situées :  

- Soit hors agglomération et implantées dans une zone de 200 mètres de largeur calculée à 
partir du bord extérieur de chaque chaussée de ces routes express ou encore, celles qui au-
delà de cette zone n'auraient pas fait l'objet d'une autorisation préfectorale ou seraient 
contraires aux prescriptions de l'arrêté interministériel qui les réglemente ;  

- Soit à l'intérieur des agglomérations et non conformes aux prescriptions de l'arrêté conjoint 
du ministère de l'intérieur et du ministre chargé de l'équipement qui les réglemente. 

 

b) Obligations de faire imposées au propriétaire  
Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à leurs frais à la suppression des accès qu'ils 
ont établis, sur les voies ou sections de voie, après la publication du décret leur conférant le 
caractère de route express. Il en est de même, peur les accès établis sur une voie ou section de voie, 
après leur incorporation dans une déviation. Obligation pour les propriétaires riverains de demander 
une autorisation préfectorale pour l'installation de toute publicité lumineuse ou non, visible des 
routes express et située là où elle reste possible, c'est-à-dire au-delà de la zone de 200 mètres de 
largeur calculée à partir du bord extérieur de chaque chaussée des voies express. Obligation pour les 
propriétaires de procéder, sur injonction de l'administration, à la suppression des panneaux 
publicitaires lumineux ou non, visibles des voies express et implantés irrégulièrement. 
 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL  
a) Obligations passives  
Interdiction pour les riverains de créer ou de modifier les accès des voies ou sections de voie, à dater 
soit de la publication du décret leur conférant le caractère de routes express, soit à dater de leur 
incorporation dans une déviation. Les interdictions applicables aux accès existants ne peuvent entrer 
en vigueur qu'après rétablissement de la desserte des parcelles intéressées (art. L. 151-3 et L. 152-2 
du code de la voirie routière). Interdiction pour les riverains d'implanter hors agglomération toute 
publicité lumineuse ou non, visible des voies express et située dans une zone de 200 mètres de 
largeur calculée à partir du bord extérieur de chaque chaussée des dîtes voies express, et au-delà de 
cette zone, sans avoir obtenu préalablement une autorisation préfectorale (art. L. 151-3 et 9 du 
décret n° 76-148 du Il février 1976) (I). Interdiction pour les riverains d'implanter en agglomération, 
toute publicité lumineuse ou non, visible des voies express et non conforme à la réglementation 
édictée par un arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du ministre de l'équipement et du 
logement pris à cet effet (art. L. 151-3 du code de la voirie routière). 
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Ces interdictions ne visent pas les panneaux destinés à l'information touristique des usagers, ni ceux 
qui signalent la présence d'établissements autorisés sur les emprises du domaine public (décret n° 
76-148 du Il février 1976). 
 
b) Droits résiduels du propriétaire  
Néant 
 
 

4. Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution et de transport 

de gaz (I3) 

I. - GENÉRALITES 
Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, modifié par la loi du 4 juillet 1935, 
les décrets-lois du 17 juin et 12 novembre 1938, l’ordonnance du 23 octobre 1958 et les décrets du 6 
octobre 1967. 
Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz et notamment 
son article 35. 
Ordonnance n°58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) portant réforme des règles relatives à 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, modifiée et complétée par de nombreux textes 
législatifs. 
Décret n° 64-81 du 23 janvier 1964 portant règlement d’administration publique en ce qui concerne 
le régime des transports de gaz combustibles. 
Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables et confiant au juge de 
l'expropriation la détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 
Arrêté ministériel du 11 mai 1970 modifié par les arrêtés du 3 août 1997 et du 3 mars 1980 portant 
règlement de sécurité des ouvrages de transport de gaz combustibles par canalisations. 
Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 portant 
règlement d’administration publique pour l’application de l’article 35, modifié, de la loi du 8 avril 
1946 concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz qui 
ne nécessitent que l’établissement des servitudes, ainsi que les conditions d’établissement lesdites 
servitudes. 
Décret n°85-1108 du 15 octobre 1985 portant règlement d’administration publique en ce qui 
concerne le régime des transports de gaz combustibles par canalisations. 
Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction du Gaz, de l'Electricité et du 
Charbon). 
 
Il. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 
A. - PROCEDURE 
Conformément à l’article 13 du décret n° 70-492 du 11 juin 1970, des accords amiables sont 
recherchés avec les propriétaires concernés par le projet de pose d’une canalisation. 
Des conventions de servitudes sont signées entre Gaz de France et les propriétaires. 
La conclusion de ces accords (qui représentent en Normandie 99% du nombre total des 
propriétaires) peut intervenir soit avant, soit après la déclaration d’utilité publique des travaux à 
exécuter. 
A défaut d’accord amiable, le Gaz de France, après déclaration d’utilité publique du projet, adresse 
au Préfet une demande comportant outre les plans, les renseignements nécessaires sur la nature et 
l’étendue des servitudes. 
Le Préfet, par arrêté, prescrit une enquête et désigne un Commissaire Enquêteur. 
Notification des travaux projetés est faite aux propriétaires. 
Les observations sont consignées par les intéressés sur le registre d’enquête (ouvert au lieu où siège 
par le Commissaire Enquêteur) ou adressées par écrit, soit au Maire qui les joint au registre, soit au 
Commissaire Enquêteur. 
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A l’expiration d’un délai de huitaine, le registre d’enquête est clos et signé par le Maire puis transmis 
au Commissaire Enquêteur qui donne son avis motivé et dresse le procès-verbal de l’opération après 
avoir entendu toute personne qu’il juge susceptible de l’éclairer. 
Les servitudes légales sont instituées par arrêté préfectoral. 
 
B. - INDEMNISATION DES PROPRIETAIRES 
Ne peut donner lieu à indemnité que la création d’un préjudice qui résulterait des conséquences 
certaines, directes et immédiates des charges imposées par la loi aux propriétaires privées. 
 
C. - INDEMNISATION DES EXPLOITANTS 
Les dommages causés aux terrains et aux cultures lors de l’exécution des travaux de pose, sont réglés 
à l’amiable et déterminés, soit par application de barèmes établis avec le concours des Chambres 
d’Agriculture, soit à dire d’expert. 
 
D. - CONTESTATIONS 
Les contestations relatives au montant des indemnités qui pourraient être dues en raison des 
servitudes sont soumises au juge de l’expropriation. 
 
E. - PUBLICITE 
Publication à la Conservation des Hypothèques de la situation des biens, des servitudes 
conventionnelles ou imposées et ce à la diligence du Gaz de France. 
 
F. - TRAVAUX A PROXIMITE DES CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ 
Les dispositions du décret n°91-1147 du 14 octobre 1991 s’appliquent aux travaux effectués à 
proximité des ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 
 
TITRE II : Mesure à prendre lors de l’élaboration de projets de travaux demande de renseignements. 
Article 4 - Toute personne physique ou morale de droit public ou de droit privé, qui envisage la 
réalisation sur le territoire d’une commune doit, au stage de l’élaboration du projet, se renseigner 
auprès de la mairie de cette commune sur l’existence et les zones d’implantation éventuelles des 
ouvrages définis à l’article 1er. 
Une demande de renseignements doit être adressée à chacun des exploitants d’ouvrages qui ont 
communiqué leur adresse à la mairie, dès lors que les travaux envisagés se situent dans la zone 
définie par le plan établi. 
Cette demande doit être faite par le maître de l’ouvrage, lorsqu’il en existe un, au moyen d’un 
imprimé conforme au modèle déterminé par un arrêté conjoint des ministres contresignataires du 
présent décret. 
 
TITRE III - Mesures à prendre préalablement à l’exécution des travaux déclaration d’intention de 
commencement de travaux. 

Article 7 - Les entreprises, y compris les entreprises de sous-traitantes ou membres d’un groupement 
d’entreprise, chargées de l’exécution de travaux, doivent adresser une déclaration d’intention de 
commencement de travaux à chaque exploitant d’ouvrage concerné par les travaux. 
Cette déclaration, qui est établie sur un imprimé, doit être reçue par les exploitants d’ouvrages dix 
jours au moins, jours fériés non compris, avant la date de début des travaux. 
Lorsque les travaux sont exécutés par un particulier, il lui appartient d’effectuer cette déclaration. 
Les dispositions de cet arrêté s’appliquent aux travaux à réaliser tant dans le domaine privé que dans 
le domaine public. 
 
 
 



Plan Local d’Urbanisme de Nonancourt  Annexes – Notice explicative 

 

PLU approuvé le 26 février 2020  20 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
Ces servitudes permettent d’établir à demeure, d’exploiter et d’entretenir les ouvrages projetés dans 
des terrains non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 

A. - CES SERVITUDES ACCORDENT A GAZ DE FRANCE ET A TOUTE PERSONNE MANDATEE PAR LUI, 
LE DROIT : 

o D’établir à demeure une (ou plusieurs canalisations) dans une bande de terrain dont la 
largeur est définie dans la convention. 

La largeur de la bande de servitudes varie suivant les ouvrages Elle est généralement comprise entre 
4 et 10 mètres. Le diamètre de la canalisation à poser constitue le critère principal permettant de 
définir la largeur de ladite bande ; 

o De pénétrer sur les parcelles désignées dans la convention et d’y exécuter tous les travaux 
nécessaires à la construction, la surveillance et éventuellement l’entretien, le 
renforcement, la réparation, l’enlèvement de tout ou partie de la (ou des canalisations) et 
des ouvrages accessoires ; 

o D’établir en limite des parcelles cadastrales, les bornes ou balises de repérage ou les 
ouvrages de moins d’un mètre carré de surface nécessaire au fonctionnement de la ou des 
canalisations. Si ultérieurement, à la suite d’un remembrement ou de toute autre chose, les 
limites venaient à être modifiées, le Gaz de France s’engage à la 1ère réquisition du 
propriétaire, à déplacer, sans frais pour ce dernier les dits ouvrages et bornes et à les placer 
sur les nouvelles limites ; 

o De procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages ou dessouchages des 
arbres ou arbustes nécessaires à l’exécution ou à l’entretien des ouvrages. Le propriétaire 
disposant en toute priorité des arbres abattus, toutefois, si le propriétaire ne désire pas 
conserver les arbres abattus, l’enlèvement sera fait par le Gaz de France. 
 

B. - OBLIGATIONS DE “ FAIRE ”, ACCEPTEES PAR LES PROPRIETAIRES QUI S’ENGAGENT : 
- En cas de mutation, à titre gratuit ou onéreux de l’une ou plusieurs parcelles considérées, à 

dénoncer au nouvel ayant droit les servitudes dont elles sont grevées par les conventions, en 
obligeant ledit ayant-droit à la respecter en leur lieu et place ; 

- En cas de changement d’exploitant de l’une ou plusieurs des parcelles, à lui dénoncer les 
servitudes spécifiées en l’obligeant à les respecter. 
 

C. - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL - LES PROPRIETAIRES S’ENGAGENT : 
- À ne procéder, sauf accord préalable du Gaz de France, dans la bande de servitudes, à 

aucune modification de profil de terrain, construction, plantation d’arbres, ni à aucune façon 
culturale descendant (en principe) à plus de 0,40 mètre de profondeur ; 

- À s’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la 
conservation des ouvrages. 
 

D. - DROITS RESIDUELS DES PROPRIETAIRES : 
- Les propriétaires conservent la pleine propriété des terrains grevés de servitudes dans les 

conditions qui précèdent. 
 

Indemnisation des exploitants (ou des propriétaires s’ils exploitent eux-mêmes) 
Le montant des dommages causés aux terrains et aux cultures à la suite des travaux de pose est 
déterminé, soit par application de barème établis avec le concours des chambres d’Agriculture soit à 
dire d’expert. En fait, les canalisations de gaz une fois posées n’entraînent pratiquement aucun 
dommage permanent en dehors d’un droit de surveillance dont dispose le transporteur ou le 
distributeur. 
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5. Servitudes résultant des plans d’expositionx aux risques naturels prévisibles (PM1) 
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6. Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des 

centres de réception contre les perturbations électromagnétiques (PT1) 

I. - GENERALITES  
Code des postes et télécommunications, articles L. 57 à L. 62 inclus et R. 27 à R. 39 
Décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 
Ministère chargé de la Poste et des technologies de l'information (direction de la production, service 
du trafic, de l'équipement et de la planification). 
Ministère de la Défense 
Ministère de l'Intérieur 
Ministère de l'Aménagement du territoire, de l'équipement et des transports (direction générale de 
l'aviation civile (services de bases aériennes), direction de la météorologie nationale, direction 
générale de la marine marchande, direction des ports et de la navigation maritimes, services des 
phares et balises). 
 
II - PROCEDURE D'INSTITUTION 
A. - PROCEDURE  
Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du ministre 
dont les services exploitent le centre et du ministre de l'industrie. Ce décret auquel est joint le plan 
des servitudes intervient, après consultation des administrations concernées, enquête publique dans 
les communes intéressées et transmission de l'ensemble du dossier d'enquête au comité de 
coordination des télécommunications. En cas d'avis défavorable de ce comité il est statué par décret 
en Conseil d'Etat (art. 31 du code des postes et télécommunications).  
Le plan des servitudes détermine autour des centres de réception classés en trois catégories par 
arrêté du ministre dont le département exploite le centre (art. 27 du code des postes et 
télécommunications) et dont les limites sont fixées conformément à l'article 29 du code des postes et 
télécommunications les différentes zones de protection radioélectrique. 
Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-dessus lorsque 
la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son aggravation. Elles 
sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à l'enquête (art. R. 31 du 
code des postes et des télécommunications).  
 
Zone de protection 
Autour des centres de réception de troisième catégorie, s'étendant sur une distance maximale de 
200 mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone. Autour des centres de 
réception de deuxième catégorie, s'étendant sur une distance maximale de 1 500 mètres des limites 
des centres de réception au périmètre de la zone. Autour des centres de réception de première 
catégorie s'étendant sur une distance maximale de 3 000 mètres des limites du centre de réception 
au périmètre de la zone.  
 
Zone de garde radioélectrique  
Instituée à l'intérieur des zones de protection des centres de deuxième et première catégorie 
s'étendant sur une distance de 5 000 mètres et 1 000 mètres des limites du centre de réception au 
périmètre de la zone (art. R. 28 et R. 29 du code des postes et des télécommunications), où les 
servitudes sont plus lourdes que dans les zones de protection. 
 
B. - INDEMNISATION  
Possible, si l'établissement des servitudes cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage direct, 
matériel et actuel (art. L. 62 du code des postes et télécommunications). La demande d'indemnité 
doit être faite dans le délai d'un an du jour de la notification des mesures imposées. A défaut 
d'accord amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal 
administratif (art. L. 59 du code des postes et télécommunications).  
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Les frais motivés par la modification des installations préexistantes incombent à l'administration dans 
la mesure où elles excèdent la mise en conformité avec la législation en vigueur, notamment en 
matière de troubles parasites industriels (art. R. 32 du code des postes et des télécommunications).  
 
C. - PUBLICITE 
Publication des décrets au Journal Officiel de la République Française. Publication au fichier du 
ministère des postes, télécommunications et de l'espace (instruction du 21 juin 1961, n° 40) qui 
alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des directeurs départementaux de l'équipement, 
des directeurs interdépartementaux de l'industrie. Notification par les maires aux intéressés des 
mesures qui leur sont imposées. 
 
III. - Effets de la servitude  
A. - Prérogatives de la puissance publique  
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique  
Au cours de l'enquête  
Possibilité pour l'administration, en cas de refus des propriétaires, de procéder d'office et à ses frais 
aux investigations nécessaires à l'enquête (art. L 58 du code des postes et des télécommunications).  
 
2° - Obligations de faire imposées aux propriétaires 
Au cours de l'enquête publique  
Les propriétaires et usagers sont tenus, à la demande des agents enquêteurs, de faire fonctionner les 
installations et appareils que ceux-ci considèrent comme susceptibles de produire des troubles (art. 
L. 58 du code des postes et des télécommunications). 
Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser pénétrer 
les agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête dans les propriétés non 
closes de murs ou de clôtures équivalentes et dans les propriétés closes et les bâtiments, à condition 
qu'ils aient été expressément mentionnés à l'arrêté préfectoral (art. R. 31 du code des postes et des 
télécommunications).  
 
Dans les zones de protection et même hors de ces zones  
Obligation pour les propriétaires et usagers d'une installation électrique produisant ou propageant 
des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception de se conformer aux dispositions qui 
leur sont imposées par l'administration pour faire cesser le trouble (investigation des installations, 
modifications et maintien en bon état desdites installations) (art. L. 61 du code des postes et des 
télécommunications).  
 
B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL  
1°- Obligations passives 
Dans les zones de protection et de garde  
Interdiction aux propriétaires ou usagers d'installations électriques de produire ou de propager des 
perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant 
pour ces appareils un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec l'exploitation du centre 
(art. R. 30 du code des postes et des télécommunications). 
 
Dans les zones de garde 
Interdiction de mettre en service du matériel susceptible de perturber les réceptions radioélectriques 
du centre (art. R. 30 du code des postes et des télécommunications).  
 
2° Droits résiduels du propriétaire 
Possibilité pour les propriétaires de mettre en service des installations électriques sous les conditions 
mentionnées ci-dessous.  
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Dans les zones de protection et de garde  
Obligation pour l'établissement d'installations nouvelles (dans les bâtiments existants ou en projet) 
de se conformer aux servitudes établies pour la zone (instruction interministérielle n° 400 C.C.T. du 
21 juin 1961, titre III, 3.2.3.2, 3.2.4, 3.2.7 modifiée).  
Lors de la transmission des demandes de permis de construire, le ministre exploitant du centre peut 
donner une réponse défavorable ou assortir son accord de restrictions quant à l'utilisation de 
certains appareils ou installations électriques. 
Il appartient au pétitionnaire de modifier son projet en ce sens ou d'assortir les installations de 
dispositions susceptibles d'éviter les troubles. Ces dispositions sont parfois très onéreuses.  
 
Dans les zones de garde radioélectrique  
Obligation d'obtenir l'autorisation du ministre dont les services exploitent ou contrôlent le centre 
pour la mise en service de matériel électrique susceptible de causer des perturbations et pour les 
modifications audit matériel (art. R. 30 du code des postes et des télécommunications et arrêté 
interministériel du 21 août 1953 donnant la liste des matériels en cause).  
 
Sur l'ensemble du territoire (y compris dans les zones de protection et de garde) 
Obligation d'obtenir l'autorisation préalable à la mise en exploitation de toute installation électrique 
figurant sur une liste interministérielle (art. 60 du code des postes et des télécommunications, arrêté 
interministériel du 21 août 1953 et arrêté interministériel du 16 mars 1962). 
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7. Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 

contre les obstacles des centres d’émission et de réception exploités par l’Etat (PT2) 
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8. Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques (PT3) 
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9. Servitudes relatives aux chemins de fer (T1) 
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10.  Servitudes relatives aux relations aériennes (installations particulières) (T7)  

I. - GÉNÉRALITÉS 
Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. Servitudes à 
l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières.  
Code de l'aviation civile, 2e et 3e parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les articles R.244-
1 et D.244-1 à D.244-4 inclus.  
Code de l'urbanisme, article L.421-1, L.422-1, L.422-2, R.421-38-13 et R, 422-8.  
Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur 
des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre 
chargé de l'aviation civile et du ministre de la défense (en cours de modification).  
Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
Rétablissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. Ministère 
chargé des transports (direction de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). Ministère 
de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de 
l'environnement).  
 
II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION  
A. - PROCÉDURE  
Applicable sur tout le territoire national (art. R.244-2 du code de l'aviation civile). Autorisation 
spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le concerne, par le ministre 
chargé des armées pour l'établissement de certaines installations figurant sur les listes déterminées 
par arrêtés ministériels intervenant après avis de la commission centrale des servitudes 
aéronautiques.  
Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être adressées au 
directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D.244-2 du code de 
l'aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis de construire, voir ci-
dessous III-B-2 0 , avant-dernier alinéa.  
 
B. - INDEMNISATION 
Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées 
dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à 
indemnité au bénéfice du demandeur (art. D.244-3 du code de l'aviation civile).  
 
C. - PUBLICITÉ  
Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, de la décision 
ministérielle accordant pu refusant le droit de procéder aux installations en cause. Le silence de 
l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la demande, qu'ils 
soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux autres dispositions 
législatives et réglementaires. 
 
III. - EFFETS DE LA SERVITUDE  
A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE  
1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique  
Néant.  
 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire  
Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la navigation 
aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou sa suppression.  
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL  
1° Obligations passives  
Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en raison de 
leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en dehors de zones de 
dégagement.  
 
2° Droits résiduels du propriétaire 
Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous conditions, si 
elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à l'exception de celles relevant de 
la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à 
l'article D.244-1 institueront des procédures spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en 
chef des ponts et chaussées du département dans lequel les installations sont situées.  
La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la demande ou, 
le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, l'autorisation est réputée 
accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux 
autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D.244-1, alinéa 1, du code de l'aviation civile).  
Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et qu'elles sont à 
ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou de celui chargé des armées 
en vertu de l'article R.244-1 du code de l'aviation civile, le permis de construire ne peut être accordé 
qu'avec l'accord des ministres intéressés. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un 
délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée 
de son instruction (art. R.421-38-13 du code de l'urbanisme).  
Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L.422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte 
l'autorité mentionnée à l'article R.421-38-13 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître son 
opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la 
demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir 
émis un avis favorable (art. R.422-8 du code de l'urbanisme). 
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II. LE CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS 
TERRESTRES 

L’article R.151-53 du Code de l’urbanisme prévoit que les annexes du PLU comportent les 
prescriptions d’isolement acoustique dans les secteurs concernés par le bruit au voisinage des 
infrastructures de transport terrestre. 

 

A. LES DISPOSITIONS LEGISLATIVES APPLICABLES 

Conformément aux dispositions de l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 portant classement des 
infrastructures de transport terrestre et prescrivant l’isolement acoustique des bâtiments dans les 
secteurs affectés par le bruit, certaines voies sont classées en cinq catégories selon le bruit qu’elles 
engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. 

 

Ainsi, dans les cas de bâtiments d’habitation, les pièces principales et les cuisines des logements à 
construire, situées dans un secteur de nuisance d’une infrastructure de transport terrestre, doivent 
présenter un isolement acoustique minimal contre les bruits extérieurs. Cet isolement est déterminé 
de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l’article 6 de 
l’arrêté du 30 mai 1996. La valeur d’isolement est déterminée en distinguant deux situations : celle 
où le bâtiment est construit dans une rue en U et celle où le bâtiment est construit en tissu ouvert. 

Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur d’isolement d’une 
évaluation plus précise des niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en compte des données 
urbanistiques et topographiques particulières, l’implantation de la construction dans le site et le cas 
échéant, l’influence des conditions météorologiques locales. 

 

B. LES DISPOSITIONS POUR NONANCOURT 

Nonancourt fait partie des communes concernées par l’arrêté préfectoral du 13/12/2011 portant sur 
le classement sonore des infrastructures de transports terrestres en Eure. 
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III. LA GESTION DES DECHETS 

Suite à l’arrêté n°2013093-003, Nonancourt dépend de l’Agglo du Pays de Dreux en ce qui concerne 
la collecte et la gestion des déchets. Il s’agit d’une compétence optionnelle de la Communauté 
d’Agglomération. 

Le règlement intercommunal de gestion des déchets est consultable en annexe du présent PLU. 

 

IV. LA GESTION DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT  

A. L’EAU POTABLE 

L’eau potable distribuée est captée sur le territoire de Saint-Germain-sur-Avre par le captage de 
Fumeçon. Le bassin d’alimentation de ce captage concerne les communes de Courdemanche, Illiers-
l’Evêque, La Madeleine-de-Nonancourt, Marcilly-la-Campagne, Moisville, Nonancourt et Saint-
Germain-sur-Avre.  

En 2015, les résultats publiés par l’ARS (agence régionale de santé) révèlent une eau d’alimentation 
de bonne qualité bactériologique, conforme aux normes de qualité en vigueur. 

La gestion de l’eau et sa distribution sont assurées par le Syndicat d’Eau et Assainissement de la 
Paquetterie (SEA). 

 

B. L’ASSAINISSEMENT 

L’assainissement consiste à retraiter les eaux usées produites par les habitants, et les eaux de 
ruissellement de façon à ce qu’elles retrouvent une propreté suffisante pour être rejetées sans risque 
dans le milieu naturel. Il peut se faire de façon collective (réseau d’égouts relié à une station 
d’épuration) ou individuelle (avec des systèmes de type fosse, non reliés au réseau). 

Bien que la compétence de l’assainissement collectif soit détenue par l’Agglo du Pays de Dreux, la 
gestion des eaux usées de la commune de Nonancourt est assurée par le Syndicat d’eau et 
d’assainissement de la Paquetterie par convention de mandat. La commune a conservé la gestion de 
ses eaux pluviales, également par le biais d’une convention de mandat. La gestion des eaux usées et 
des eaux pluviales doit se conformer au règlement du service public d’assainissement collectif de 
l’Agglo du Pays de Dreux.  

Le traitement des eaux usées est assuré par une station d’épuration implantée dans la partie Sud-Est 
de la commune, d’une capacité de 12 000 Equivalent Habitants (EH), qui traite également les eaux 
usées de Saint-Lubin-des-Joncherets et de La Madeleine-de-Nonancourt. 

L’assainissement non collectif à Nonancourt est une compétence gérée par le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de l’Agglo du Pays de Dreux, depuis le 1er janvier 2014. 
Toute installation d’assainissement non collectif doit être conforme à la règlementation en vigueur et 
aux dispositions prévues par le règlement du SPANC.  

Les plans des réseaux sur le territoire communal, ainsi que les règlements d’assainissement collectif 
et non collectif, sont consultables en annexe du présent PLU. 
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V. LA GESTION DES RISQUES  

A. L’ALEA RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES 

Dans les sols, le volume des matériaux argileux tend à augmenter avec leur teneur en eau 
(gonflement) et, inversement, à diminuer en période de déficit pluviométrique (retrait). Ces 
phénomènes peuvent provoquer des dégâts sur les constructions localisées dans des zones où les 
sols contiennent des argiles.  

Il s’agit principalement de dégâts au niveau des habitations et des routes tels que la fissuration, la 
déformation et le tassement. En France, le nombre de constructions exposées est très élevé. En 
raison de leurs fondations superficielles, les maisons individuelles sont particulièrement vulnérables.  

La commune est soumise à un aléa retrait et gonflement des argiles principalement qualifié de 
moyen sur une grande partie de son territoire (parties centrales de la commune). La majeure partie 
des zones urbanisées et le reste de la commune sont soumis à un aléa qualifié de faible. 

 

L’aléa retrait et gonflement d’argile à Nonancourt 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. L’ALEA EROSION 

L’érosion peut faciliter ou 
provoquer des dégâts aux 
installations ou à la qualité de 
l’eau. A plus long terme, cela a 
pour conséquence une perte 
durable de la fertilité et un déclin 
de la biodiversité des sols. Le 
phénomène des coulées boueuses 
à tendance à s’amplifier à cause de 
l’érosion. 

A Nonancourt, l’aléa érosion est 

Source : http://www.argiles.fr 
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qualifié de « faible ». 
 

C. LES CAVITES SOUTERRAINES 

L’évolution des cavités souterraines naturelles (dissolution de gypse) ou artificielles (carrières et 
ouvrages souterrains) peut entraîner l'effondrement du toit de la cavité et provoquer en surface une 
dépression généralement de forme circulaire.  

Dans l’état actuel des connaissances, la commune de Nonancourt n’est pas concernée par le risque 
d’effondrement lié à la présence de cavités souterrains. Les indices recensés à ce jour sur la 
commune par les services de l’Etat sont des carrières à ciel ouvert ainsi qu’un indice d’origine 
indéterminée non localisé précisément lié à un effondrement de 1930.  

 

Les cavités à Nonancourt 

 

Source : http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-
technologiques-Nuisances/Risques-naturels/Risques-naturels-majeurs/Marnieres-et-autres-cavites-souterraines 

 

D. LE RISQUE D’INONDATION 

a. L’inondation par débordement de cours d’eau 

On appelle inondation, la submersion plus ou moins rapide d’une zone avec des hauteurs d’eau 
variables. Elle résulte dans le cas des présents ruisseaux, de crues liées à des précipitations 
prolongées. La crue correspond à l’augmentation soudaine et importante du débit du cours d’eau 
dépassant plusieurs fois le débit naturel. Lorsqu’un cours d’eau est en crue, il sort de son lit habituel 
nommé lit mineur pour occuper en partie ou en totalité son lit majeur qui se trouve dans les zones 
basses situées de part et d’autre du lit mineur.  

Nonancourt est concernée par un risque d’inondation par débordement de l’Avre. La rivière se voit 
ainsi appliqué un Plan de Prévention du Risque d’Inondation (PPRI), approuvé le 20 décembre 2002. 
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 Extrait de carte de zone du PPRi de la Vallée de l’Avre 
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Extrait de carte de zone du PPRi de la Vallée de l’Avre 
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b. L’inondation par remontées de nappes phréatiques 

La commune est concernée par un risque d’inondation par remontée de nappes phréatiques, 
soumise à un aléa pouvant aller de faible à très fort en fonction des secteurs.  

Des débordements peuvent se produire par remontée de nappes phréatiques. Lorsque le sol est 
saturé d'eau, il arrive que la nappe affleure remonte et qu'une inondation spontanée se produise. Ce 
phénomène concerne particulièrement les terrains bas ou mal drainés et peut perdurer. Les 
remontées de nappes peuvent causer des petites inondations lentes et progressives, qui 
n’occasionnent pas de dommage en termes de vies humaines, mais qui posent la question d’une 
attention particulière pour les constructions. 

L’aléa de remontée des nappes concerne une grande partie du territoire de Nonancourt. La vallée de 
l’Avre présente les risques les plus importants, en raison d’une nappe sub-affleurante. La partie 
Nord-Ouest de la commune présente quant à elle des sensibilités « fortes » à « très fortes ». Seul le 
secteur du coteau ne présente qu’une sensibilité « faible ». 

Les remontées de nappes à Nonancourt 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

E. LE RISQUE DE POLLUTION 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances 
polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance ou un risque pérenne 
pour les personnes ou l'environnement.  
 

a. L’inventaire historique des sites industriels et activités de services (BASIAS) 

18 sites industriels sont recensés sur la commune en 2015, d’après l’inventaire du BRGM. Parmi eux, 
3 sont toujours en activités : Carrefour Market ; VETU PHILIPPE (garage automobile) ; MATHY (Garage 
Citroën). 

Source : http://www.inondationsnappes.fr/ 
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La prise en compte de ces sites est importante pour veiller à ce que la pollution du sol, dont il fait 
potentiellement l’objet, ne porte pas atteinte aux milieux agricoles et naturel, ni à la santé humaine. 

Les sites BASIAS à Nonancourt 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. L’inventaire des sites et sols pollués ou potentiellement pollués (BASOL)  

La base de données BASOL du Ministère de l’écologie recense en 2015 un site/sol pollué ou 
potentiellement pollué appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif : la 
société RUBBERIA, dont le site est implanté en bordure de l'Avre, qui a exploité sur la commune une 
usine de transformation et de vulcanisation d'élastomères de 1967 à 2000. Le 14 décembre 2000, la 
société a été mise en liquidation judiciaire. Le propriétaire du terrain a fait réaliser une étude des sols 
en 2003 par le bureau d'étude APAVE. A ce jour, une partie du site accueille un petit supermarché. 

 

Les sites BASOL à Nonancourt 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : http://basias.brgm.fr/ 

Source : http://basias.brgm.fr/ 
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VI. LA GESTION DES ESPACES NATURELS 

A. L’INVENTAIRE DES ZNIEFF 

Selon l’INPN (l’Inventaire national du Patrimoine Naturel), deux ZNIEFF de type 1 et une ZNIEFF de 
type 2 sont présentes sur le territoire communal, intitulées : 

- N° 230030938 intitulée « Talus ferroviaire au lieu-dit du Bois Clair » ; 

- N° 240030524 intitulée « Pelouses de Pondichéry » ; 

- N° 230031129 intitulée « La vallée de l’Avre ». 

Ces ZNIEFF se situent au niveau de la limite communale avec de La Madeleine-de-Nonancourt, au 
Sud-Est du territoire. 

 

Les ZNIEFF sur le territoire de Nonancourt 

Source : INPN, 2015 (fond de carte : http://www.geoportail.gouv.fr/) 

ZNIEFF TYPE I 

ZNIEFF TYPE II 


